
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 15.10.2020 
Numéro de publication: HR02-1005001096 
 
Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Medicalp Consulting Sàrl, Sierre

Medicalp Consulting Sàrl 
avenue du Rothorn 20 
3960 Sierre 
Medicalp Consulting Sàrl, à Sierre, CHE-112.926.152, société à responsabilité limitée (No. 
FOSC 94 du 16.05.2006, p.14, Publ. 3377162). Modification des statuts: 24.07.2020. 
Nouveau but: Le conseil, l'étude et la planification d'entreprises spécialisées dans le 
domaine médical et paramédical et toutes autres activités en relation avec la santé et la 
qualité de vie et l'informatique (cf. statuts pour but complet). Obligations de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les 
détails, voir les statuts. Nouvelles communications: Communication aux associés: par écrit 
ou par courriel. [biffé: capital social entièrement libéré]. Personne(s) et signature(s) 
radiée(s): Barras, Nicolas, de Chermignon, à Mollens VS, associé et gérant, avec signature 
individuelle, pour une part sociale de CHF 10'000.00; Pernet, Alain, de Chalais, à Munich 
(DE), associé et gérant, avec signature individuelle, pour une part sociale de CHF 
5'000.00; Machoud, Maurice, de Sion et Bagnes, à Vercorin (Chalais), associé, sans droit 
de signature, pour une part sociale de CHF 5'000.00; Salamin, François-Alexandre, de 
Saint-Luc, à Veyras, associé, sans droit de signature, pour une part sociale de CHF 
5'000.00. Inscription ou modification de personne(s): Rossini, Mathieu, de Lugano, à 
Nendaz, associé et président des gérants, avec signature collective à deux avec un gérant, 
pour 100 parts sociales de CHF 100.00; Durand, Jean-Sébastien François Angel Henri, 
ressortissant français, à Chalais, associé et gérant, avec signature collective à deux avec le 
président, pour 50 parts sociales de CHF 100.00; Salamin, Lucas, de Anniviers, à 
Venthône, associé et gérant, avec signature collective à deux avec le président, pour 50 
parts sociales de CHF 100.00; Salamin, Marina, de Mont-Noble, à Venthône, associée et 
gérante, avec signature collective à deux avec le président, pour 50 parts sociales de CHF 
100.00. Selon déclaration du 24.07.2020, il est renoncé à un contrôle restreint. 
[Adaptation au nouveau droit de la Sàrl]. 
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